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7. Une cartouche suffit pour le pansement cles ouvertures d'entree
et de sortie d'une balle, lorsque celles-ci ne sont pas trop grandes
et se trouvent ä cles hauteurs peu differentes. Dans ce cas, on re-
partit la ouate sur les cleux plaies clont Tune sera recouverte d'un
morceau de l'enveloppe du paquet. Dans les autres cas on se sert
d'une cartouche pour chaque plaie.

8. Les hemorrhagies legeres s'arretent d'elles-memes sous le
pansement et dans la position eievee du membre. Les hemorrhagies
graves seront combattues d'apres les prescriptions du manuel du
soldat sanitaire avant d'appliquer le pansement.

9. On ne s'occupera du bandage contentif cles fractures qu'apres
avoir ferme les plaies avec la cartouche.

BIBLIOGRAPHIE
Souvenirs 'politiques et militaires de Bulgarie. Deux revolutions. La guerre

scrbo-bulgarc, par M. le D1 Ch. Roy. Paris, chez Eayle, editeur, 16, rue
de l'Abbaye, 1 vol. in-12.

Notre compatriote M. ie D1' Roy, de Vevey, qui habitait Sophia
depuis quelques annees, a pris part a la guerre serbo-bulgare de
1886 en qualite de membre de la societe de la Croix-Rouge. 11 a

aecompagne Tarmee bulgare sur les champs de bataille et il a eu
plusieurs fois l'occasion de s'entretenir avec le prince Alexandre. II a

donc ete ä meme de recueillir cles notes precieuses. II les publie
aujourd'hui et elles forment un recueil des plus interessants pour
l'histoire de cette campagne.

L'auteur raconte, en detail, les Operations des deux armees,
expose l'organisation, tres rudimentaire d'ailleurs, du service medical,
et explique par quelle suite de circonstances la jeune armee bulgare
parvint k triompher des Serbes qui s'ötaient dejä pourtant aguerris
dans leur lutte contre les Turcs en 1876.

Cette partie militaire de l'ouvrage est mieux traitee que dans
maints ouvrages pretendus tactiques.

Quant ä la partie diplomatique, eile n'est pas moins interessante.
M. Roy rappelle, apres avoir fait le recit de la rövolution roumöliote,
les intrigues tramees contre le prince de Bulgarie par certaines
puissances europeennes dont la Serbie fut l'instrument. II donne ä la fin
du volume cles details tres circonstancies sur la deposition du prince
Alexandre, sur sa restauration et sur son abdication finale.

En resume, c'est un livre des plus interessants et des plus utiles
k consulter, emanant d'un tömoin oculaire dont la bonne foi ne saurait

etre suspecte et cpü fait preuve d'une grande impartialite.
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Instruction sttc l'escrime au sabre (contre-pointe), avec reglement pour le

concours. Redige pour la Societe federale des sous-officiers suisses, par
Em. Probst, capitaine instrueteur federal. — Lucerne, 1887. 1 broch. in-
18 de 48 pages avec 3 planches.

Cette petite publication est appelee k rendre d'excellents Services.

Jusqu'ä present, comme le clit fort bien Tauteur dans son avant-
propos, il n'existait sur l'escrime au sabre que des Instructions ou
Reglements tres peu developpes. Aussi une bonne partie de cette
instruction incombait-elle ä la memoire des maitres d'armes,
memoire qui se developpait suivant le nombre et le genre des cours
qu'ils etaient appeles ä donner. De lä aussi les masses de methodes
employees et les divergences dans le mode d'instruction. Pour arriver

ä regier plus ou moins ces divergences, Tauteur a entrepris de

completer TInslruclion actuelle et d'en presenter une qui, autant
que possible, renferme toutes les autres dans un ordre progressif.

L'instruction de M. le capitaine Probst a ete divisee pour les societes

de sous-officiers en trois cours qui correspondent aussi avec nos
trois ecoles d'officiers prevues par l'organisation federale, clans

lesquelles l'escrime figure comme branche d'enseignement. II est bien
entendu que suivant l'aptitude des eleves on pourra iustruire les
exercices d'un cours dejä clans le cours precedent.

Dans les societes de sous-officiers et de gymnastique, on fera bien
de suivre la meme regle en divisant les eleves en deux ou trois classes.

Cette meme division sera employee dans les joutes qui auront
lieu dans les fetes föderales ou cantonales, ä peu pres de la maniere
employee pour la lutte dans les fetes de gymnastique.

Apres une Introduetion definissant l'escrime et ses principales
regles, Tauteur passe aux exercices pröliminaires, puis successivement
aux trois cours et enfin au sabre contre la baionnette. Le reglement
des concours termine la brochure, qui se recommande d'elle-meme
k tous les militaires.

ies Volontaires de la Savoie (1792-1799), par Andre Foi.uet, depute; la
Legion allobroge et les Bataillons du Mont-Blanc. — Paris, 1887, 1 vol. in-
12 avec 4 planches, 4 fr.

Voici un livre qui interesse un peu la Suisse par nos relations de
bon voisinage avec la Savoie.

C'est l'historique complet de ces corps : Legion allobroge, Bataillon

de volontaires nationaux du Mont-Blanc, Bataillons auxiliaires
du Mont-Blanc et du Leman, etc., que Tauteur, M. Andrö Folliet, a

ecrit ä Taide de documents originaux et qu'il a condenses avec un
remarquable talent dans un volume de 400 pages, orne de figures
d'apres des gravures contemporaines.

M. Folliet a su mettre en oeuvre des documents autobiographiques
pröcieux : notes de campagne, lettres de famille, memoires particu-
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liers, recits originaux, qui donnent une vie intense et un interet
puissant ä ce livre patriotique.

Ce n'est pas seulement ä l'histoire de sa province, c'est aussi ä

l'histoire nationale de France que M. Folliet a rendu un signalö
service en öcrivant cet interessant volume.

NOUVELLES ET CHRONIQUE
Repondant ä M. Kellersberger, conseiller national, qui avait inter-

pelle le Conseil federal au sujet de l'organisation du landsturm, M.
le conseiller föderal Hertenstein, ciief du döpartement militaire
suisse, a dit que, d'apres les releves actuels, le landsturm compte
environ 2700 officiers, 4800 sous-officiers et 300,000 liommes.

Pour l'arrondissement de Ja Irc division : 348 officiers, 834 sous-
ofliciers et 32,000 liommes ; lle division : 326 officiers, 518 sous-officiers

et 40,000 hoinmes.

Le Conseil föderal a compose comme suit la commission föderale
pour la fondation Winkelried : MM. les colonels Meister, conseiller
national, Zurich ; Geisbühler, ä Lucerne ; de Grenus, commissaire
en chef, ä Berne; MM. Golaz, conseiller d'Etat, Lausanne ; von Arx,
major, conseiller d'Etat, Soleure.

Vaud. — M. le capitaine Borgeaud, directeur de l'arsenal de
Morges, a ete promu par le Conseil föderal au grade de major de
carabiniers.

— La section de Lausanne de la Societe föderale des sous-officiers
fera dimanche prochain 15 mai sa course obligatoire annuelle. Cette
course comprendra un service de sürete en marche avec exercice
de tirailleurs et exercice de combat entre Romanel et Cheseaux, un
tir de campagne au stand de Crissier et un tir au revolver. M. le
lieutenant-colonel Pingoud fonetionnera comme juge de camp et M.
le major Grenier comme directeur des manoeuvres.

La journöe sera terminee par une reunion familiere.

France. — L'incident de Pagny est heureusement vidö. Le guet-
apens dont M. Schnasbele a ötö la victime a tourne ä la confusion de
ses auteurs. Non seulement le commissaire de police francais a öte
reläche sur l'ordre de l'Empereur, mais les trop zöles agents
allemands qui avaient organisö sa capture ont öte Tobjet d'un bläme
aussi severe que merite. D'autre part M. Schneebele sera remplace
ä Pagny. Tout est bien qui finit bien.

— Le ministre de la guerre vient de decider qu'ä l'avenir tous les
lieutenants de cavalerie, proposes pour le grade de capitaine,
seraient envoyes ä Saumur sur la dösignation cles commissions regio-
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